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1. QUE SONT LES IMMOBILISATIONS ? 

 

Les entreprises qui font des acquisitions dont la durée de vie est supérieure à un an et dont la valeur 

unitaire est supérieure à 500 € hors taxes enregistrent des immobilisations. 

 

L'amortissement comptable est la constatation de la dépréciation d'un bien immobilisé. 

 

Le plan comptable distingue trois catégories d'immobilisations : 

- Les immobilisations incorporelles (comptes 20) intègrent des droits comme les frais 

d'établissement le droit au bail ou le fonds commercial. 

- Les immobilisations corporelles (comptes 21) recensent l'ensemble des biens matériels 

possédés par l'entreprise et nécessaires à son activité comme les terrains, les bâtiments, les 

matériels, outillages mobiliers... 

- Les immobilisations financières (comptes 27) enregistrent les créances et les titres de propriétés 

détenus sur d'autres entreprises de façon durable. 

 

 

2. COMMENT COMPTABILISER LES IMMOBILISATIONS ? 

 

Si la société récupère la TVA les immobilisations sont toujours enregistrées à leurs coût d'acquisition hors-

taxes majoré des frais accessoires de transport, de mise en route, et  les droits de douane en cas 

d'importations. 

  

Si l'entreprise ne peut pas récupérer la TVA, on enregistre les opérations TTC. 

 

Comme toujours il existe des cas particuliers: 

 

En cas d'acquisition d'un immeuble ou d'un véhicule, les frais de notaire ou de carte grise s'enregistrent en 

charges (comptes de classe 6). 

 

Attention : on ne peut pas récupérer la TVA sur les véhicules de tourisme et la valeur maximale de 

l'amortissement est plafonnée à 18 300 €. 
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=> EXEMPLE 1 : ACHAT DE MATERIEL INFORMATIQUE. 

 

La société POMALLO a fait l'acquisition de matériel informatique livré et installé le 2 mai 2010 pour une 

valeur TTC de 1495 € TTC.  

 

Journal  
   02/05/2010    

2183  Matériel de bureau et matériel informatique 1 250,00  

44562  

512 

TVA déductible sur immobilisations 

Banque 

245,00  

1 495,00 

  Facture n°.....   

 

 

 

 

=> EXEMPLE 2: ACQUISITION D'UN VEHICULE PERSONNEL. 

 

La société POMALLO achète un véhicule de tourisme pour la somme de 14 820 € TTC dont 145 € de carte 

grise. Elle prend possession du véhicule le 3 mai 2010. 

 

 

Facture 

Véhicules de tourisme               12 270,07    

TVA de 19,6 %                 2 404,93    

Carte grise                     145,00    

    

Net à payer TTC               14 820,00    

 

 

Journal 
   03/05/2010    

2182  Matériel de transport (valeur HT + TVA) 14 675,00  

635 

 

 

512 

Autres impôts, taxes et versements assimilés 

Banque 

245,00  

14 820,00 

  Facture n°.....   

 

 

Conseils pour la réussite à l'examen: 

Si l'on vous demande d'enregistrer une facture fournisseurs, vous devez déjà identifier s'il s'agit d'une 

immobilisation ou d'une charge.  

S'il s'agit d'une immobilisation, vous devez en identifier sa nature: incorporelle, corporelle ou financière. 

Enfin vous devez réfléchir aux montants à enregistrer : doit-on intégrer des frais annexes ? 

S'agit-il d'une automobile, auquel cas on ne peut pas récupérer la TVA et on enregistre donc la voiture pour 

son prix TTC. Attention si le véhicule de tourisme est livré avec le plein, le carburant s'enregistre 

séparément dans un compte intitulé : achats non stockés de matières et de fournitures (606). 

 


